
G ES T I O N      D E S     O B S T R U C T I O N S     O U     E M B Â C L E S     D A N S     U N    C O U R S     D ’ E A U  

PRÉVENTION - SÉCURISATION  

Risque potentiel pour les biens et les personnes 

(prévention et sécurisation des lieux) 

Transmission et échange (visite de terrain)  

Réception de l’information (Service d’urgence, Municipalité ou MRC) 

RISQUE LIMITÉ 

Risque limité  pour les biens et les personnes  

Décrochement d’une rive ou autres  

obstructions causées par un propriétaire  

Embâcles ou autres obstructions  

(causes naturelles) 

Vérification des impacts  

en aval et en amont 

Vérification des impacts  

en aval et en amont 

Travaux correctifs  

par le propriétaire riverain avec permis de 

la Municipalité ou un C.A. du MDDEP; 

le cas échéant  

Travaux correctifs et coordination  

par la MRC avec possibilité d’un C.A. ou 

avis  de travaux d’urgence au MDDEP 

ÉTAT D’URGENCE 

Urgence affectant les biens et les personnes  

MRC, Municipalité, Sécurité Civile du Québec 

Service d’urgence de la Municipalité (pompiers, ambulances, etc.). Atténua-

tion des dommages par la Municipalité ou la MRC selon le sinistre. 

Intervention ou non de la Sécurité Civile 

Intervention Municipalité si sinistre majeur (voir 1) Prise en charge par la Sécurité Civile  

Intervention MRC si sinistre mineur  

Décrochement d’une rive ou autres 

obstructions causées par  

le propriétaire 

Embâcle ou autres obstructions 

(causes naturelles) 

Vérification des impacts négatifs 

en aval et en amont 

Vérification des impacts négatifs 

en aval et en amont 

Travaux correctifs (voir 2) s’il y a lieu 

par le propriétaire riverain ou la Muni-

cipalité si décret gouvernemental  

Travaux de correction , s’il y a lieu,  par la munici-

palité ou la MRC selon l’état du sinistre avec 

 possibilité d’un C.A. ou avis de travaux d’urgence 

au MDDEP (voir 3)  

Procédure d’urgence s’applique  

Travaux de correction s’il y a lieu par 

le Gouvernement 

Note 1 -    Sinistre majeur : en vertu de la Loi sur la Sécurité civile, une municipalité peut décréter l’état d’urgence pour un sinistre majeur et ainsi procéder à tous les travaux nécessaires au rétablissement de l’écoulement de l’eau mais ce droit ne permet pas le  

  réaménagement d’un cours d’eau qui requiert un certificat d’autorisation du MDDEP. 

Note 2 -  Le service d’urgence du Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs doit être contacté avant toute intervention. 

Note 3 -  C.A. : certificat d’autorisation délivré par le Ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs. 
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